
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 MAI 2022  
 

DELIBERATIONS 
Convention de servitudes consenties à ENEDIS  

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal que dans le cadre de l’amélioration de la qualité de la desserte 

et l’alimentation du réseau électrique de distribution publique, les travaux envisagés doivent emprunter la 

propriété de la commune (parcelles cadastrées AB 256 et 276). Pour ce faire, il est nécessaire de conventionner 

avec ENEDIS pour l’affaire référencée par ENEDIS : DA23/026541 EXT-C5-M DUSSART- RUE DU CANAL- 

GLAIRE (BP). Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise et donne tout pouvoir au 

Maire pour signer cette convention et tous les documents afférents. 

 

Création d’un terrain multisports 

Monsieur le Maire expose le projet de création d’un terrain multisports. Après en avoir délibéré, le conseil 

municipal décide à l’unanimité de faire réaliser ces travaux sur une propriété communale à proximité du terrain 

de football Résidence l’Avenir. 

 

Convention pour l’installation d’un relais de radiotéléphonie sur un terrain communal entre SFR et la 

commune 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la demande de SFR pour installer un relais de radiotéléphonie, 

composé d’un pylône supportant divers dispositifs et d’un local technique et/ ou armoires techniques, sur une 

partie de la parcelle cadastrée AE 215 (60 m²). Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

autorise et donne tout pouvoir au Maire pour signer cette convention et tous les documents afférents. 

 

DIVERS  

Informations au Conseil Municipal 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en raison la dissolution de l’association G l’Air en Tête, 

celle-ci a établi un don au profit de la commune d’un montant de 499,54 €. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les devis suivants ont été signés : 

Entreprise Objet Date Montant 

CJ Menuiserie 08 Mise en place dalle isolante 

au plafond du secrétariat et 

fourniture et pose volet 

mairie 

27/04/2022 HT : 2 581,95 € 

TTC : 3 098,34 € 

 

Travaux rue de Bellevue 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur COTRELLE, Adjoint au Maire en charge des travaux. Ce dernier 

fait un point sur l’avancée des travaux rue de Bellevue notamment sur les réseaux d’eau potable et 

d’assainissement. 
 


